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Compte-rendu du Conseil Municipal 
Séance du 10/12/2018 

---------------- 
 

 
L'an deux mille dix-huit, le 10 décembre, à 20h30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué le 05 décembre 
2018, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Maire, afin 
de discuter des points à l'ordre du jour : 
 
 
Présents : Bernard JAMET, Patrick ROBERT, Jean-Louis COUDRAY,  Maryvonne GUENE, Michelle RIET, Aline 
PERRIN, Didier GANTELET, Michele BORDELET, Maryline BRULE, Océane LEGAY, Yvon SAMSON, Jean-
Jacques FOUCHER, Gérard RIGAUDEAU, Bruno PELLETIER 
 
Excusés : Karine BARRÉ (pouvoir à Bernard JAMET) 
 
 
Absents :  
 
 
Secrétaire de séance : Jean-Louis COUDRAY et Michèle BORDELET 
 
 

1. Assainissement Collectif : contrôle du raccordement obligatoire lors d’une vente d’immeuble 
et tarif 

2. Ligne de trésorerie 

3. Décision modificative n°1 – budget principal (opération 46) 

4. Décision modificative n°2 – budget principal (chapitre 16) 

5. Décision modificative n°3 – budget principal (chapitre 204) 

6. Autres Décisions modificatives 

7. Autorisation d’engager, liquider, mandater des dépenses avant le vote du budget 2019 

8. Réhabilitation du dernier commerce – Avenant(s) 

9. Budget prévisionnel 2019 du Centre de Loisirs Familles Rurales 

10. Convention tripartite Familles Rurales 

11. Rapport d’activité du SPANC 2017 

12. Bail commercial – Avenant 

13. Répartition des amendes de police – programme 2019 

14. Informations et questions diverses 

× Décisions du maire 

× Répertoire électoral unique - Désignation du conseiller municipal à la Commission 
communale de contrôle 

× Dates Conseil municipal – Réunion des adjoints 2019 

 
 
 
 
 
ü Le compte rendu de la réunion de Conseil Municipal du 19/11/2018 est  adopté à l’unanimité. 
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1. Assainissement Collectif : contrôle du raccordement obligatoire lors d’une vente d’immeuble et tarif 

 
 Monsieur le Maire expose qu’en application de l’article L 1331-1 du Code de la Santé Publique, le 
raccordement au réseau public d’assainissement collectif est obligatoire. Contrairement à l’assainissement non 
collectif, il n’y a pas obligation au vendeur de produire un diagnostic. Toutefois, l’article L1331-4 du Code de la 
Santé Publique prévoit le contrôle par la Commune de la qualité des ouvrages nécessaires pour amener les eaux 
usées à la partie publique du branchement et de leur bon état de fonctionnement, et ce, à tout moment. 
 En effet, la non-conformité des rejets au réseau est susceptible de créer de graves nuisances 
environnementales et d’engendrer pour la collectivité des coûts importants. En outre, des notaires, à l’occasion 
de la vente d’un bien, sollicitent les Communes afin de vérifier le raccordement. 
 M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de sa séance du 18 septembre 2017, il avait été 
décidé de rendre obligatoire le contrôle des raccordements au réseau public d’assainissement collectif et de 
facturer cette prestation. 
 
M. le Maire propose d’appliquer le même principe pour l’année 2019 et les suivantes en précisant que le coût du 
contrôle et de la contre-visite évoluera en fonction de la délibération des tarifs municipaux et plus particulièrement 
du coût horaire d’un agent communal. 
 
 

ü  Décision :  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
 

- DÉCIDE : 
 
1°-  a) Le contrôle du raccordement au réseau public d'assainissement collectif et de sa conformité est obligatoire 
préalablement à la vente de tout immeuble bâti, pour autant que ledit immeuble soit équipé d'une quelconque 
arrivée ou évacuation d'eau, et en outre qu'il soit situé en zone d'assainissement collectif déterminée en 
application de l'article L2224-10 du code général des collectivités territoriales. 
   

b) Le contrôle sera effectué par les services techniques de la Commune. 
   
c) Le coût de ce contrôle est fixé à la somme de 70.42 € net, qui sera à la charge du demandeur ou de son 
mandant. (tarif équivalent à 2 fois le coût horaire d’un agent communal, à savoir, 35.21 € pour 2019, coût 
évolutif chaque année) 
 
d) Le certificat de conformité délivré à l'issue du contrôle est valable pendant une durée de trois ans à 
compter de sa date, pour autant qu'il n'ait pas été réalisé dans l'intervalle de travaux modifiant les 
installations d'évacuation des eaux. 
 

2°- a) En cas de non-conformité, une contre-visite sera effectuée dans les six mois à l'initiative de la Commune, 
ou plus tôt à l'initiative du propriétaire de l'immeuble.   
 

b) La contre-visite sera effectuée par les services techniques de la Commune.  
  
c) Le coût de cette contre-visite est fixé à la somme de 35.21 € net, (tarif équivalent à 1 fois le coût horaire 

d’un agent communal, à savoir, 35.21 € pour 2019, coût évolutif chaque année) qui sera à la charge du 
propriétaire de l'immeuble à la date du contrôle.   

 
3°- Si la contre-visite visée à l'article précédent faisait apparaître le maintien de non-conformité, la Commune 
serait en droit de faire application des dispositions des articles L1331-2 et suivants du code de la santé publique. 
  
4°- Une ampliation des présentes sera notifiée par courrier recommandé à la Chambre départementale des 
Notaires d’Ille et Vilaine 2 Mail Anne Catherine CS54337 35043 Rennes cedex. 
 
5°- La présente décision entrera en vigueur deux mois après réception par son destinataire de la notification 
visée à l'article précédent.  
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2. Ligne de trésorerie 

 
M. le Maire informe le Conseil Municipal que dans la mesure où la collectivité n’a pas encore reçu le paiement de 
toutes les subventions, il convient de faire le nécessaire pour pouvoir ouvrir une ligne de trésorerie en cas de 
besoin. 
 
 

M. le Maire invite le Conseil Municipal à examiner les propositions faites par  

- ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS 

-  CREDIT AGRICOLE  

pour un crédit de trésorerie. 

 

M. le Maire précise que  

- la BANQUE POPULAIRE DU GRAND OUEST a été sollicitée mais ne peut intervenir que pour des communes 

de plus de 10 000 habitants,  

- la CAISSE D’EPARGNE a également été sollicitée mais n’a pas donné suite à ce jour. 

 

M. le Maire présente les conditions reçues de chaque Banque :  

 
 
Nom ARKEA BANQUE CREDIT AGRICOLE 

Montant de l’autorisation 85 000 € 100 000 € 

Durée 12 mois 12 mois 

Commission d’engagement 250 € 0.10 % du montant, soit 100 € 

Frais NEANT 500 € 

Index TI3M - Euribor 3 mois Euribor 3 mois 

*Taux d’intérêts -0.318% (05/11/18) -0.316% (29/11/18) 

Marge 0.80% 1.64% 

Taux d’intérêt global 0.49 % 1.33 % 

Base (jours) 360 365 

* au 05/12/2018 -0.316% 

 
 

ü Décision : 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

- ACCEPTE l’offre d’ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS telle que présentée ci-
dessus, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à souscrire auprès  d’ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET 
INSTITUTIONNELS un crédit de trésorerie selon les principales caractéristiques exposées ci-
dessus, si nécessaire, 

- AUTORISE Monsieur le Maire (ou son représentant habilité) à signer le contrat, à intervenir sur les 
bases précitées et aux conditions générales des contrats du prêteur, si nécessaire, 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout document relatif à cette affaire 

 

 

3. Décision modificative n°1 – budget principal (opération 46) 

 
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal une proposition de Décision Modificative n°1 du Budget 
communal. 
 
M. le Maire expose la situation : 
 

¶ En dépenses d’investissement :  
 

- il manque des crédits à l’opération 46 « Salle Polyvalente et Mairie » pour pouvoir régler les dernières factures 
du marché, étant estimées à 4000 €. 

 
M. le Maire propose la décision modificative du budget commune n°1 ci-dessous :  
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Dépenses d’investissement 
 

(2313) - Opération 46 « Salle Polyvalente et 
Mairie » 

(manque 4 000 €) 
 
Proposition :                                          + 4 000 € 

Chapitre 21 – Article 2111 « Terrains nus » 
 
                          

  - 4 000 € 

 
 
ü Décision : 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE la décision modificative n°1 du Budget Commune telle que présentée ci-dessus 

 

4. Décision modificative n°2 – budget principal (chapitre 16) 

 
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal une proposition de Décision Modificative n°2 du Budget 
communal. 
 
M. le Maire expose la situation : 
 

¶ En dépenses d’investissement :  
 
- il manque des crédits au chapitre 16 concernant le remboursement des Emprunts (capital) pour pouvoir régler la 
dernière échéance, étant estimé à 2 022 €.  
 
M. le Maire propose la décision modificative du budget commune n°2 ci-dessous :  
 
 

Dépenses d’investissement 
 

Chapitre 16 – (1641) 
(manque 2 022 €) 
 
Proposition :                                          + 2 022 € 

Chapitre 21 – Article 2111 « Terrains nus » 
 

 
  - 2 022 € 

 
 
ü Décision : 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE  la décision modificative n°2 du Budget Commune telle que présentée ci-dessus 
 

5. Décision modificative n°3 – budget principal (chapitre 204) 

 

Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal une proposition de Décision Modificative n°3 du Budget 
communal. 
 
M. le Maire expose la situation : 
 

¶ En dépenses d’investissement :  
 
- il manque des crédits au chapitre 204 concernant les subventions d’équipements versées – Bâtiments et 
installations - pour pouvoir régler la participation financière liée à la mise en place de la Borne d’apports 
volontaires au Coteau Sud 3, étant estimé à 4 947 €.  
 
M. le Maire propose la décision modificative du budget commune n°3 ci-dessous :  
 
 

Dépenses d’investissement 
 

Chapitre 204 – (2041582) 
(manque 4 947 €) 
 
Proposition :                                  + 4 947 € 

Chapitre 21 – Article 2111 « Terrains nus » 
 
                          

  - 4 947 € 
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ü Décision : 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE  la décision modificative n°3 du Budget Commune telle que présentée ci-dessus 

 
 

6. Autres décisions modificatives 

 

 

× Décision modificative n°4 – budget principal (chapitre 10) 

 
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal une proposition de Décision Modificative n°4 du Budget 
communal. 
 
M. le Maire expose la situation : 
 

¶ En dépenses d’investissement :  
 
- il manque des crédits au chapitre 10, article 10226, concernant la Taxe d’Aménagement, pour pouvoir 
régulariser le trop perçu de la commune, un dégrèvement de taxe d’urbanisme a été opéré pour une administrée, 
s’élevant à 16.00 € 
 
M. le Maire propose la décision modificative du budget commune n°4 ci-dessous :  
 
 

Dépenses d’investissement 
 

Chapitre 10 – Article 10226 
(manque 16 €) 
 
Proposition :                                  + 16 € 

Chapitre 21 – Article 2111 « Terrains nus » 
 
                          

  - 16 € 

 
ü Décision : 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE  la décision modificative n°4 du Budget Commune telle que présentée ci-dessus 

 
 
× Décision modificative n°5 – budget principal (opération 57) 

 
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal une proposition de Décision Modificative n°5 du Budget 
communal. 
 
M. le Maire expose la situation : 
 

¶ En dépenses d’investissement :  
 
- il manque des crédits à l’opération 57 « Requalification lotissement Prairie de l’Ise » pour pouvoir régler les 
factures du marché, étant estimées à 1 000 €. 
 
M. le Maire propose la décision modificative du budget commune n°5 ci-dessous :  
 
 

Dépenses d’investissement 
 

(2315) - Opération 57 « Requalification 
lotissement Prairie de l’Ise 
(manque 200 €) 
 
Proposition :                                  + 1 000 € 

Chapitre 21 – Article 2111 « Terrains nus » 
 
                          

  
 - 1 000 € 
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ü Décision : 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE  la décision modificative n°5 du Budget Commune telle que présentée ci-dessus 
 

 

7. Autorisation d’engager, liquider, mandater des dépenses avant le vote du budget 2019 

 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment, son article L1612-1 qui prévoit que : 

« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre 
en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 
à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 
sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus. » 

 
Considérant que le budget primitif de l’exercice 2019 ne sera pas voté avant le 1er février 2019 et afin de 
permettre l’engagement ou la poursuite de certaines opérations dans les meilleurs délais, et pour garantir, avant 
le vote du budget 2019, le paiement des sommes dues notamment au titre des travaux ; 
 
Considérant que dans l’attente du vote du budget primitif, le Maire est en droit d’engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de fonctionnement, dans la limite des dépenses inscrites au budget de l’année 
précédente, ainsi que les dépenses afférentes au remboursement du capital de la dette venant à échéance avant 
le vote du budget ; 
 
Considérant que la commune peut décider d’engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans 
la limite de 25 % des dépenses du budget de l’année précédente (hors remboursement de la dette), soit 
1 005 081.44 x 25% = 251 270.36 € (arrondi au dixième près). 
 
Considérant que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2019 lors de son adoption. 
 
M. le Maire propose au Conseil Municipal de mettre en œuvre ces dispositions. 
 

 

ü Décision : 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- AUTORISE M. le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant 
l’adoption du budget primitif 2019 dans la limite des crédits et représentant au maximum 25% 
des crédits ouverts au budget de l’exercice 2018, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 
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8. Réhabilitation du dernier commerce – Avenant(s) 

 

M. le Maire présente au Conseil municipal l’avenant n° 1 de la maîtrise d’œuvre, Cabinet d’architecture Hervé 
ORAIN. 
 
Le forfait définitif de la rémunération, pour la mission de BASE avec les OPTIONS prises, est arrêté à la somme 
de :  
 
271 313.30 € H.T. x 7.75 % = 21 026.78 € H.T.  
+ Mission complémentaire de 4 088.00 € H.T. 
 
Soit un montant total de 25 114.78 € H.T., soit 30 137.74 € T.T.C. 

 

ü Décision : 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- APPROUVE l’avenant n°1 du cabinet d’architecture Hervé ORAIN tel que présenté ci-dessus  

- AUTORISE M. le Maire à signer l’avenant et tout document relatif à cette affaire 
 

 

9. Budget prévisionnel 2019 du Centre de Loisirs Familles Rurales 

 

La commune de Brie a reçu le 03 décembre 2018 le budget prévisionnel global de l’année 2019 pour l’accueil de 
loisirs. 
 
Mme RIET présente les points essentiels du budget :  
 
Rappel de l'activité 2018 : 
- Fluctuation des effectifs le mercredi avec des pics à 28 enfants et des creux à 18 enfants. Un noyau dur de 18-
20 enfants et d’autres enfants qui viennent compléter à l’occasion. 
- petites vacances scolaires : moyenne de 14 enfants à Pâques et la Toussaint et 13 en février 
- grandes vacances : moyenne de 24 enfants en juillet et 18 en août 
 
Une réflexion interne à la Fédération sur la revalorisation des salaires des animateurs en 
Contrats d'Engagement Educatif (CEE) a conduit aux rémunérations suivantes :  
-Les CEE avec BAFA passent de 51€ à 65€.  
-Les CEE stagiaires passent de 35.70€ à 55€.  
-Les CEE non diplômés passent de 30.60€ à 50€.  
Pour information, le SMIC net est de 75€ la journée de 10H. 
Par ailleurs, les mercredis sont considérés en périscolaire et de ce fait la réglementation impose du personnel en 
CDI. Le CEE doit demeurer l'exception. 
 
Ces évolutions ont un impact fort pour les collectivités. 
Même si les effectifs du mercredi nécessitent un CDI en plus du directeur et d’un animateur, l’idée est de 
conserver un animateur en CEE pour compléter l’équipe dans un premier temps et de faire un point 
après le 1er semestre sur l’évolution des fréquentations. 
 
Il vous est donc proposé un budget prévisionnel établi à 79 475.71€ et une subvention communale à 39 906.30€. 
 
Pour mémoire, cette subvention communale était de 38 149€ en 2016, de 37 630€ en 2017, de 40 584€ en 2018. 
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ü Décision : 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal (1 abstention – 14 votes pour) :  
 

- APPROUVE le budget prévisionnel ALSH 2019 de Familles Rurales 

- VALIDE la participation de la commune pour un montant global de 39 906.30 € 

- PRECISE que les sommes nécessaires seront inscrites au budget primitif 2019 lors de son 
adoption 

 

 

10. Convention tripartite Familles Rurales 

 
 

ü Décision : 
 
Le Conseil municipal, reporte à une date ultérieure le vote, dans la mesure où, la convention présentée 
est entachée d’incohérences au niveau de l’article 5.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. Rapport d’activité du SPANC 2017 

 
M. le Maire présente le rapport annuel 2017 du SPANC : 
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ü Décision : 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- !5ht¢9 ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
2017 
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12. Bail commercial - Avenant 

 
 
 M. le Maire rappelle qu’en date du 27 septembre 2017 avait lieu la signature de l’acte de vente des murs 
du commerce Bar-Restaurant, parallèlement était signé le bail commercial liant la Commune au repreneur du 
fonds, M. Knockaert Quentin.  
 
Aussi, concernant le loyer mensuel, les conditions suivantes avaient été validées : 
 

- pendant les travaux : 0 € 
- Pendant la première année de prise de possession : 400 € les 6 1ers mois / 600 € les 6 derniers mois 
- Pendant la deuxième année de prise de possession : 700 € / mois 
- Pendant la troisième année de prise de possession : 800 € si CA (n-2) < 100 000 €  

 850 € si CA (n-2)  entre 100 001 € et 125 000 € 
 900 € si CA (n-2)   entre 125 001 € et 150 000 € 
 950 € si CA (n-2)   entre 150 001 € et 175 000 € 
 1 000 € si CA (n-2) entre 175 001 € et 200 000 € 

- Pendant la quatrième année de prise de possession et suivantes : 
                           800 € si CA (n-2) < 100 000 € 
          850 € si CA (n-2)  entre 100 001 € et 125 000 € 
          900 € si CA (n-2)   entre 125 001 € et 150 000 € 
          950 € si CA (n-2)   entre 150 001 € et 175 000 € 
          1 000 € si CA (n-2) entre 175 001 € et 200 000 € 
 
Sans possibilité de retour en arrière (le loyer N ne pourra être inférieur au loyer N-1). 
 
Le bien est loué pour un usage commercial exclusivement pour une durée de 9 ans. 
 
M. le Maire précise qu’il convient de faire un avenant à ce bail commercial afin de préciser que le commerce 

est bien assujetti à la TVA et que les montants des loyers se comprennent en H.T. 
 
Ainsi avec l’accord de M. Knockaert, un avenant au bail sera signé le 17 décembre 2018 à l’office notarial de 

Corps-Nuds. Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à signer l’avenant au bail commercial. 
 
ü Décision :  

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

- AUTORI{9 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ōŀƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

- ADOPTE la proposition de loyer avec les précisions énoncées ci-dessus 
 
 

13. Répartition des amendes de police – programme 2019 

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu de prévoir les opérations 
d’aménagement en faveur de la sécurité routière qui seront retenues par le Conseil Départemental dans le cadre 
de la répartition des recettes des amendes de police. 
 
F Monsieur le Maire propose les travaux suivants : 
 
Le cheminement piéton rue du stade ne permet pas la circulation des piétons et particulièrement des poussettes 
et fauteuils handicapés qui sont donc tentés au détriment de la sécurité d’utiliser la voie réservée aux voitures et 
autres véhicules. 
 
Il conviendrait de réaliser un revêtement enrobé pour une utilisation possible par tous les usagers en toute 
sécurité. 
 
Une estimation des travaux a été réalisée : 
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Estimation des travaux - revêtement du cheminement piéton Rue du 
Stade 

     Désignation Quantité Unité Prix unitaire Montant H.T. 

Mise en place du chantier, prise de niveaux et 
traçage 

1 U 160.00 € 160.00 € 

Reprofilage du sol support 355 M² 4.30 € 1 526.50 € 

Chargement et évacuation des déblais, y compris 
mise en décharge 

85 T 12.00 € 1 020.00 € 

Création regard à grille avec connexion dans 
canalisation existante 

0 U 250.00 € 0.00 € 

Fourniture et pose bordure béton P1 0 ML 29.00 € 0.00 € 

Mise à la cote avec fourniture tampon/grille fonte 0 U 115.00 € 0.00 € 

Empierrement de finition en GNTB 0/20 sur 5 cm 
compacté 

355 M² 6.40 € 2 272.00 € 

Fourniture et mise en œuvre enrobé noir 0/6 à 
chaud 125 kg/m² 

355 M² 19.50 € 6 922.50 € 

Nettoyage et repli de chantier 1 U 65 65.00 € 

  

total HT 
мм фссΦлл ϵ 

  

total TTC 14 359.20 € 

 
 
 
Estimation des travaux à réaliser : 11 966,00 € H.T., soit 14 359,20 € T.T.C. 
 
 
ü Décision : 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

- DECIDE de réaliser les aménagements suivants : revêtement du cheminement piéton rue du 
Stade 

- PRECISE que la somme sera inscrite au budget primitif 2019 en dépense d’investissement. 
 

- SOLLICITE l’attribution d’une subvention au titre de la répartition du produit des amendes de 
police. 

 
 

14. Informations et Questions diverses 

 
 
× Décisions du maire 

Pas d’information particulière transmise. 

 

× Répertoire électoral unique - Désignation du conseiller municipal à la Commission communale 
de contrôle 

M. le Maire informe le Conseil municipal que Mme Michelle BORDELET a été désignée pour faire partie de la 
Commission communale de contrôle pour les élections 2019. 
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× Dates Conseil municipal – Réunion des adjoints 2019 

 
Prochains Conseils municipaux : 
 
- 28/01/2019 
- 25/02/2019 
- 25/03/2019 
- 29/04/2019 
- 27/05/2019 
- 24/06/2019 
- 22/07/2019 
 
Les dates des prochaines réunions des adjoints n’ont pas été évoquées,( validées en réunion d’adjoints). 
 
 
 
 
Séance levée à : 22 h 40 
Prochaine séance : le     20/12/2018   à 20 h 30 


